
PROCÉDURE DE DÉCLARATION D’ACTIVITÉPROCÉDURE DE DÉCLARATION D’ACTIVITÉ

Depuis le  1er septembre 2021,  la section marche et
cyclisme ont mis en place un procédé de déclaration
simplifié, d’activité individuelle, hors évènement. 
Le  minimum  pris  en  compte  est  10km,  marche,
course ou cyclisme.
Les  marches  IVV  permanentes  peuvent  y  être
insérées.
Si  vous souhaitez participer au programme annuel
(marche  ou  cyclisme),  vous  devrez  déclarer  vos
activités  dans  les  24  heures  maximum suivant
celles-ci.
Le lien permanent est ici : Dépot de preuves

- cochez les cases ‘activité déclarée’, et ‘autre’, puis
notez la distance et le lieu.
N’oubliez  pas  de  joindre  votre  preuve
(screenshot/capture).

Ensuite, reportez dans votre carnet annuel , date, lieu et distance.
Le modèle de carnet se trouve ici, faites en une copie : E-carnet
Si vous pratiquez cyclisme et marche, vous devez tenir à jour 2 carnets :

Marches IVV

Sans cette procédure, qui nous permettra de comparer
les déclarations en fin de saison, 
les traces ne seront pas validées.

Merci de votre compréhension.
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Rappel : capture
d’écran/screenshot

https://forms.gle/4ygFNxJTzd3YBqFz9
https://docs.google.com/spreadsheets/d/11QCoeOLeEPKU6BTyyf2Hr9_EReSnaxAF/edit?usp=sharing&ouid=104298652185029296372&rtpof=true&sd=true



